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Conseil de faculté  
 

 
Résumé du procès-verbal de la séance du jeudi 10 mars 2022, 16h15, Géopolis 1628 
 
 

 

Accueil 

 
Marie-Elodie Perga ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres présents. Elle 

informe que Niklas Linde est absent pour des raisons familiales et qu’elle présidera cette 

séance en tant que Vice-doyenne. Afin de ne pas déroger à la tradition, elle propose un pop-
up : la pluie du 14 février 2022 écoutée de dessous la surface du Léman.  

 
1. Ordre du jour  

  

1. Ordre du jour ................................................................................................. 1 
2. Approbation du procès-verbal n° 175 de la séance du 10.02.2022 et de son résumé .. 1 
3. Communications du Doyen ............................................................................... 1 
4. Communications de l’Ecole ............................................................................... 1 
5. Communications de la Recherche ...................................................................... 1 
6. Communications du représentant FGSE au Conseil de l’UNIL .................................. 2 
7. Présentation des comptes 2021......................................................................... 2 
8. Présentation du projet de budget 2023 ............................................................... 2 
9. Préavis rapport Commission d’habilitation pour conférer le titre de privat-docent à       

M Tonini........................................................................................................ 3 
10. Préavis composition Commission de promotion ME Perga ....................................... 3 
11.  Divers, interpellations et propositions ................................................................ 3 
 

L’ordre du jour est adopté. 
 

 
2. Approbation du procès-verbal n° 175 de la séance du 10.02.2022 et de son 

résumé  

  
Aucun membre du Conseil n’a de remarque, ni de demande de modification. 

 

Le procès-verbal et son résumé sont adoptés. 
 

 
3. Communications du Doyen 

 

En l’absence du Doyen, ce point n’est pas traité.  
 

 
4. Communications de l’Ecole  

 

Valérie Boisvert n’a pas de communication. 
 

 

5. Communications de la Recherche 
 

Marie-Elodie Perga a quatre communications : 
- La Direction est revenue sur deux changements de la directive 3.11 : les privat-

docents, possédant un contrat stable à l’UNIL, peuvent continuer à superviser les 

thèses et l’annonce du nom des co-superviseur·se·s n’est plus limitée dans le temps. 
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- La Faculté rencontrera la Direction, ainsi que la Cellule Qualité, mi-mars afin de leur 
exposer et valider les directions qu’elle envisage de prendre, à la suite du rapport des 

expert·e·s sur son autoévaluation. Le processus s’achèvera par la rédaction et la 
publication d’une synthèse qui devrait en principe avoir lieu mi-mai.  

- Les résultats de l’enquête approfondie, menée par le Graduate Campus, sur le devenir 

des doctorant·e·s diplômé·e·s de l’UNIL entre 2007 et 2017 sont en ligne. 
- Le remplacement du poste de PAT chargé de communication au Décanat est en 

cours. Les tâches ont été définies et deux cahiers des charges élaborés, l’un à 50% et 

l’autre à 80%, si la Direction octroie le budget nécessaire pour financer cette 
augmentation de taux.  

 
 

6. Communications du représentant FGSE au Conseil de l’UNIL  

 
Jean Ruegg présente les différents points abordés lors de la dernière séance : 

- A la suite d’une interpellation d’un membre du corps étudiant du CUNIL pour le 
maintien du système comodal dans l’enseignement, le Vice-recteur à l’enseignement 

a informé qu’un groupe de travail, au niveau de la Direction, devrait statuer à ce sujet 

afin d’élaborer une directive à l’intention des facultés. 
- Les rumeurs concernant la fermeture de la bibliothèque durant les travaux du 

bâtiment Unithèque ont été invalidées par la Direction. 
- La Commission du personnel a soulevé une série de problèmes quant au respect des 

normes anti-incendie, notamment dans les bâtiments qui abritent des facultés 

n’ayant pas de commission de sécurité. D’après la Direction, tout est sous contrôle. 
- Une réflexion doit être menée pour sécuriser les postes de travail face au piratage 

informatique. Une nouvelle directive sur les consignes à respecter doit être rédigée.  

- La Direction planche sur la production de grades non genrés. 
- Une enquête sur le bien-être des usager·e·s du campus va être lancée. 

- Quant à la controverse du titre de doctorat honoris causa décerné à l’époque à Benito 
Mussolini, un groupe de travail interne à l’UNIL doit produire son rapport.  

- Un membre du corps professoral du CUNIL a déposé une résolution demandant que la 

Direction soutienne les personnes qui choisissent la désobéissance civile, 
notamment en participant à des manifestations pour le climat. Le CUNIL a refusé 

d’entrer en matière. A noter que l’UNIL ne sanctionne pas celles et ceux qui se livrent 
à de tels actes. 

- Des modifications minimes de certains règlements, qui concernent des 

fonctionnements internes, ont été discutées et validées. 
 

 

7. Présentation des comptes 2021 
 

Marie-Elodie Perga présente, à titre informatif, les comptes 2021 sous forme d’un tableau 
comparatif avec les dépenses de 2020. Le résultat final se monte à CHF 1'025'924.89 non 

dépensés, soit 3.46 % du budget total, ce qui signifie que CHF 490’914.63 seront retournés 

à la Direction et CHF 535'010.26 reportés sur 2022, soit 2% du budget structurel initial. 
Chaque unité de la Faculté a vu ses dépenses amoindries en 2021 en raison de la crise COVID 

(annulation, ou passage en ligne, de conférences, congrès, fête des diplômés, soutenances 
de thèses, etc.). Les montants économisés ont permis entre autres de renouveler le parc 

scientifique, de compenser l’augmentation du coût des camps et de financer des prolongations 

COVID sur les contrats type assistant. 
 

 

8. Présentation du projet de budget 2023 
 

Marie-Elodie Perga donne en premier lieu le retour détaillé des négociations budgétaires 
d’avril 2021 pour le budget 2022, puis présente le budget 2023. Marie-Elodie Perga 
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demande au Conseil de faculté de se prononcer, par un vote de confiance, sur les 
augmentations structurelles du budget 2023, qui seront soumises à la Direction lors des 

négociations budgétaires d’avril, et dont le total s’élève à CHF 1,55 millions. 
 

Le Conseil de faculté vote à main levée et préavise favorablement sur les demandes 

structurelles du budget 2023. 
 

 

9. Préavis rapport Commission d’habilitation pour conférer le titre de privat-
docent à M Tonini 

 
La procédure étant en cours, ce point est traité de manière confidentielle. 

 

Le Conseil de faculté vote par bulletin secret et préavise favorablement sur les conclusions du 
rapport de la Commission. 

 
Le Conseil de faculté vote à main levée et donne décharge à la Commission. 

 

 
10. Préavis composition Commission de promotion ME Perga   

 
La procédure étant en cours, ce point est traité de manière confidentielle. 

 

Le Conseil de faculté vote à main levée et préavise favorablement sur la composition de la 
commission. 

 

 
11.  Divers, interpellations et propositions 

 
La parole n’est pas demandée. 

 

Marie-Elodie Perga remercie les membres pour leur participation et clôt la séance à 17h15. 
 

 
 

 Marie-Elodie Perga, Présidente 
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